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OFFRE D’EMPLOI – AFFICHAGE INTERNE ET EXTERNE 

 
Conseiller ou conseillère en action climatique  
 
La Municipalité des Îles-de-la-Madeleine est à la recherche d’une personne pour combler 
un poste temporaire à temps complet, de conseiller ou de conseillère en action climatique, 
pour une période minimale de 18 mois, avec possibilité de prolongement. 

 
Description sommaire du poste 

Sous la supervision du ou de la cheffe de section en action climatique, le conseiller ou 
la conseillère en action climatique collabore aux activités municipales (Communauté 
maritime et Municipalité) en lien avec l’action climatique : l’inventaire et la réduction des 
gaz à effet de serre (GES), le créneau de décarbonation et l’adaptation aux 
changements climatiques. Il ou elle coordonne la démarche qui mène à l’élaboration du 
Plan climat des Îles-de-la-Madeleine, incluant la planification, l’implication des 
partenaires et de la population, et la rédaction. Il ou elle recommande des interventions 
au conseil municipal ou aux services municipaux, lorsque requis, et pratique une veille 
stratégique des programmes de financement, des données les plus récentes, des 
communications et des opportunités dans les dossiers touchant son champ de 
compétence. Le ou la titulaire du poste participe activement aux projets et activités liées 
à l’action qui lui sont assignés et peut être appelé à siéger ou même à piloter des 
comités de travail. 

 
Tâches et responsabilités 

 En étroite collaboration avec le supérieur immédiat, coordonner la démarche qui 
mène à l’élaboration du Plan climat des Îles-de-la-Madeleine. 

 Participer activement, en collaboration avec les services municipaux concernés, à la 
mise en œuvre de mesures d’adaptation et de lutte contre les changements 
climatiques. 

 Effectuer une veille stratégique, documenter, analyser et faire la promotion des 
meilleures pratiques dans son domaine. 

 Conseiller l’organisation municipale, sensibiliser et impliquer les partenaires. 

 Préparer ou compléter des feuilles de calcul, des estimations, des formulaires, des 
rapports, en lien avec des projets, des demandes de subvention ou des études et 
rapports. 

 Proposer des options et participer à la mise en œuvre des solutions en réduction des 
GES, en action climatique, en adaptation aux changements climatiques, entre autres. 

 Participer aux comités de travail créés ou aux actions municipales liées à l’adaptation 
ou à la lutte contre les changements climatiques ou aux domaines connexes, lorsque 
requis. 

 Effectuer tout autre mandat relevant de ses fonctions, à la demande du supérieur 
immédiat. 
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Qualifications et exigences 

 Détenir un baccalauréat en études de l’environnement ou dans un domaine d’études 
connexe.  

 Posséder un minimum de trois (3) années d'expérience dans les domaines du 
développement durable ou de l’environnement et posséder les connaissances 
appropriées à la fonction. 

 Faire preuve d'autonomie et d'initiative, de planification et d'organisation et d'une 
bonne capacité à gérer les priorités. 

 Posséder un excellent niveau de compétences rédactionnelles, y compris la capacité 
de synthétiser et vulgariser l'information technique et complexe. 

 Faire preuve d’un bon savoir-être et être en mesure d’entretenir de bonnes relations 
de collaboration avec les partenaires du milieu. 

 Posséder d’excellentes aptitudes pour le travail en équipe et la concertation. 

 Maîtriser l'essentiel des outils informatiques de Microsoft 365. 

*Toute combinaison de formations et d’expérience jugées équivalentes et 
pertinentes à l’emploi pourrait être considérée. 

Conditions de travail 

 Poste temporaire à temps complet, de la catégorie des professionnels syndiqués.1 
Durée minimale de 18 mois avec possibilité de prolongement 

 Horaire de travail : 35 heures par semaine, réparties du lundi au vendredi midi 

 Rémunération : Salaire horaire de 30,91 $ à 36,80 $, selon la classe 9 de la 
convention collective en vigueur 

 Fonds de pension et assurance collective 

 Douze congés de maladie, de mobile et de récupération par année et congés annuels 
selon la convention collective en vigueur 

 Entrée en fonction : À déterminer 

 
Date limite de dépôt de candidature 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae ainsi qu’une copie 
de leurs diplômes avant le mardi 4 juin 2024, 23 h 59 sur le site Web de la Municipalité 
des Îles à l’adresse suivante : https://www.muniles.ca/affaires-municipales/autres-
liens/offres-demplois/  

 

 

Vous avez la volonté et l’ambition de participer activement aux actions 
climatiques de la Communauté maritime et de la Municipalité des Îles-de-la-

Madeleine? Cet emploi est pour vous! 

Vous avez envie de travailler au centre de l’action? C’est le moment de joindre 
notre équipe!  

 
1
 Poste financé par le gouvernement provincial et assujetti à son maintien 


